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La commission des affaires européennes a adopté, le 4 octobre 
dernier, sur le rapport de Jean-François Humbert, une proposition de 
résolution portant avis motivé sur la conformité au principe de subsidiarité de 
la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif au 
contrôle technique périodique des véhicules à moteur et de leurs remorques et 
abrogeant la directive 2009/40/CE (COM (2012) 380).

Au cours de sa séance du mardi 16 octobre 2012, la commission du 
développement durable, des infrastructures, de l’équipement et de 
l’aménagement du territoire, après avoir entendu une communication de son 
rapporteur Jean-Jacques Filleul, a adopté à l’unanimité la proposition de 
résolution, dans la rédaction issue des travaux de la commission des affaires 
européennes. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION EUROPÉENNE 
PORTANT AVIS MOTIVÉ 

SUR LA CONFORMITÉ AU PRINCIPE DE 
SUBSIDIARITÉ DE LA PROPOSITION DE 

RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL RELATIF AU CONTRÔLE TECHNIQUE 
PÉRIODIQUE DES VÉHICULES À MOTEUR ET DE 

LEURS REMORQUES (COM (2012) 380) 

La proposition de règlement (COM (2012) 380) poursuit un double 
objectif :  

– contribuer à réduire de moitié le nombre de victimes de la route 
d’ici à 2020 ; 

– réduire les émissions de carbone associées au mauvais entretien des 
véhicules. 

Vu l’article 88-6 de la Constitution, 
Le Sénat fait les observations suivantes : 
– la proposition tend à promouvoir une harmonisation très poussée 

des règles en matière de contrôle technique sans que des justifications 
convaincantes soient apportées. Cette démarche ne paraît  pas fondée 
tant l’impact des défaillances techniques des automobiles comme des 
motocycles sur les accidents de la route apparait résiduel ;  

– l’influence des contrôles techniques sur la diminution des accidents 
de motocycles n’est pas non plus démontrée par les études scientifiques 
menées sur le sujet dans les pays appliquant déjà cette mesure ; les 
données utilisées par la Commission européenne paraissent provenir de 
sources ayant un intérêt dans l’adoption du texte ;

– le trafic transfrontalier des motocycles, étant globalement de faible 
ampleur, ne justifie pas non plus d’imposer un contrôle technique 
obligatoire à ce type de véhicule à l’échelle européenne ; 

– l’augmentation de la fréquence des contrôles techniques pour les 
automobiles apparaît contradictoire avec leur évolution technologique 
qui les rend plus fiables plus longtemps ;  
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– les véhicules les plus anciens appartenant généralement  à des 
conducteurs aux revenus modestes, l’intensification des contrôles qui est 
proposée constituerait une lourde charge pour leurs propriétaires, dont il 
devrait revenir à chaque État membre d’apprécier l’opportunité ; 

Le Sénat estime donc que la proposition de règlement ne respecte 
pas, en l’état, le principe de subsidiarité. 
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TABLEAU COMPARATIF 

___ 

Texte de la commission des affaires européennes 
___ 

Texte de la commission du développement durable, 
des infrastructures, de l’équipement et de 

l’aménagement du territoire 
___ 

Proposition de résolution portant avis motivé sur la 
conformité au principe de subsidiarité de la 

proposition de règlement du Parlement européen et 
du Conseil relatif au contrôle technique périodique 

des véhicules à 
moteur et de leurs remorques (COM (2012) 380) 

Proposition de résolution portant avis motivé sur la 
conformité au principe de subsidiarité de la 

proposition de règlement du Parlement européen et 
du Conseil relatif au contrôle technique périodique 

des véhicules à 
moteur et de leurs remorques (COM (2012) 380) 

La proposition de règlement (COM (2012) 380) 
poursuit un double objectif : 

[La commission a adopté sans modification la 
proposition de résolution de la commission des affaires 
européennes] 

- contribuer à réduire de moitié le nombre de 
victimes de la route d'ici à 2020 ; 

- réduire les émissions de carbone associées au 
mauvais entretien des véhicules. 

Vu l'article 88-6 de la Constitution, 

Le Sénat fait les observations suivantes : 

- la proposition tend à promouvoir une 
harmonisation très poussée des règles en matière de 
contrôle technique sans que des justifications 
convaincantes soient apportées. Cette démarche ne paraît 
pas fondée tant l'impact des défaillances techniques des 
automobiles comme des motocycles sur les accidents de 
la route apparait résiduel ; 

- l'influence des contrôles techniques sur la 
diminution des accidents de motocycles n'est pas non plus 
démontrée par les études scientifiques menées sur le sujet 
dans les pays appliquant déjà cette mesure ; les données 
utilisées par la Commission européenne paraissent 
provenir de sources ayant un intérêt dans l'adoption du 
texte ; 

- le trafic transfrontalier des motocycles, étant 
globalement de faible ampleur, ne justifie pas non plus 
d'imposer un contrôle technique obligatoire à ce type de 
véhicule à l'échelle européenne ; 
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Texte de la commission des affaires européennes 
___ 

Texte de la commission du développement durable, 
des infrastructures, de l’équipement et de 

l’aménagement du territoire 
___ 

- l'augmentation de la fréquence des contrôles 
techniques pour les automobiles apparaît contradictoire 
avec leur évolution technologique qui les rend plus fiables 
plus longtemps ; 

- les véhicules les plus anciens appartenant 
généralement à des conducteurs aux revenus modestes, 
l'intensification des contrôles qui est proposée 
constituerait une lourde charge pour leurs propriétaires, 
dont il devrait revenir à chaque État membre d'apprécier 
l'opportunité ; 

Le Sénat estime donc que la proposition de 
règlement ne respecte pas, en l'état, le principe de 
subsidiarité. 


	PROPOSITION DE RÉSOLUTION EUROPÉENNE PORTANT AVIS MOTIVÉ
	TABLEAU COMPARATIF



